
Assurance-vie

pourquoi pas Souscrire à deux
Les couplesmariés peuventouvrir à deux un contrat d’assurance-vieet ainsi différer

le versementdu capital jusqu’au décèsdu survivant. Une solution méconnueà découvrir.

P
eudeplacementspeuvent
êtresouscritsàdeux.L’as-
surance-vie, elle, leper-

met aux époux.Quelest

l’intérêt de faire ainsi
contrat commun? Cela assureaux
couplesuneépargnesécuriséeet leur
offre la possibilité dedécidersi le

capital sera versédèsledécèsde l’un
d’eux, ou seulementaudécèsdu
survivant. Dans les deuxcas,« le

couplecréeunepoched’épargnequ’il
soumet à unevéritable gestioncom-

mune : leursdeuxsignaturessont
requisespour opérer desrachatsou

changerdebénéficiaire.Celan’estpas
exigési un époux ouvre un contrat
seul,mêmes’il l’alimente avecdes
fonds communs », expliquePascal
Lavielle, responsableingénierie
patrimoniale,fiscalité et retraite de
BNP Paribas Cardif. Impossible de
vider le contratou demodifier son
bénéficiaire à l’insu de l’autre.
Quantaux autresavantages,ils dif -

fèrent selon que le contratprend fin
au premierouau seconddécès,un
choix définitif à exercer à la sous-
cription. Le principal intérêt dela
premièreoption estd’éviter d’avoir à
indemniser la communauté (récom-

pense) si le bénéficiaire du contrat
n’est pasle conjointsurvivant. Car,
enprincipe, mêmesi c’est unenfant,

la communautédoit être dédomma-

gée pour l’argent commun investi.

«Le fait quelesépouxcosouscripteurs

désignentd’un commun accord une
tierce personnecomme bénéficiaire
explique qu’on écartecette récom-
pense », justifie PascalLavielle.

Idéal pour protéger
son conjoint
En optant pour le dénouementau
seconddécès– le capital estverséau
bénéficiaire désigné dans le contrat
au décèsdusurvivant –, on offre au
veuf unesécurité incomparable,
pour Virginie Rocher, ingénieure
patrimonialeà la banqueEdmond de
Rothschild. « Il disposed’argentdis-

ponible enéchappantaux difficultés
administrativesauxquellesil doit faire
faceaudécèsdesonépoux,explique-

t-elle. Le contratsepoursuit,sansque
lesenfantspuissents’immiscerdanssa
gestion.Cela le protègetrèsefficace-

ment si les rapports sont tendusavec
lesenfantsd’uneprécédenteunion. »

Fiscalement, le dénouement au
seconddécèss’avèreaussiavanta-

geux. Le survivant gardel’antério-
rité fiscale du contrat.S’il a plus de
8 ans,les gainsretirésdes rachats
annuelsdu veuf sont exonérésd’im-
pôt sur le revenu jusqu’à4 600 € et
taxésà7,50 % au-delà. Autre atout,
lorsqu’on investit plus de 30 500 €
après70 ansen assurance-vie,les
bénéficiairesdu contrat supportent
sur cesprimes desdroits de succes-

sion. Or, soulignePascalLavielle,« si
lesépouxsontcoassurés,c’est l’âgedu

survivantlorsduversementdesprimes
qui déterminesi ellesont été versées
avant70ans».Le couperetdu70e an-

niversaire peutainsi reculersi l’écart
d’âge entre les deuxconjoints est
important.Enfin,lesurvivant n’aura
pas à sepréoccuperderéinvestir un
capital important au décèsde son
conjoint, surtoutaprès70ans.
La solution aainsi tout pour séduire
lescouplesqui placent la protection
deleur épouxentêtedeleurpréoccu-

pation. Mais, avertit PascalLavielle,
« dans une réponseministériellede
1993,l’administration fiscalea fait sa-

voir qu’elle pourrait,aucasparcas,re-

qualifier en donation indirecte entre
épouxunesouscriptionconjointeavec
undénouementauseconddécès». Par
prudence,l’option est donc réservée
aux épouxqui ontadoptéla commu-

nauté universelleetattribuétous leurs
bienscommunsau survivant et à

ceux,communsen biens,qui pré-
voient uneclausede préciput sur les
assurances-vienondénouées.« Les
époux séparésdebienspeuventaussi
l’envisager,s’ils ont aménagéunîlot
communautairedansleur régime
matrimonial sousla forme d’une
société d’acquêts,préciseVirginie
Rocher.Cetoutil parachèvel’organisa-
tion delatransmissiondupatrimoineet
delaprotectionduconjoint.Ilcomplète
l’épargnedéjà investiesur lescontrats
personnelsdechacundesépoux.» ¦
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